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NOTE LIMINAIRE 

Les renseignements fournis dans le present chapitre 
du Supplement ont trait a la pratique suivie par le 
Conseil de securite en ce qui concerne tous les articles 
du reglement interieur provisoire, a l'exception de ceux 
qui font l'objet d'autres chapitres, a savoir : chapitre II 
(ordre du jour) [art. 6 a 121, chapitre III (participa- 
tion aux deliberations du Conseil) [art. 37 a 391, 
cliapilre VI1 (admission de nouveaux Membres) [arl. 
58 a 601 et chapitre VI (relations avec les autres 
organes) [art. 611. Les donnees interessant l'application 
de 1'Article 27 de la Charte (art. 40 du reglement 
interieur provisoire du Conseil) sont exposes au 
chapitre IV. 

Les titres principaux sous lesquels les renseigne- 
ments se trouvent repartis dans le present chapitre 
suivent la classification adoptee precedemment dans le 
Repertoire. Les diverses parties sont presentees dans 

l'ordre des chapitres du reglement interieur provisoire 
du Conseil de securite. 

Durant la periode consideree, le Conseil n'a envisage 
ni l'adoption ni la modification d'aucun article de son 
reglement interieur. Les cas concrets presentes a 
propos de chaque article n'ont donc trait qu'aux 
deliberations du Conseil au cours desquelles une ques- 
tion s'est posee au sujet de l'application dudit article, 
notamment lorsqu'une discussion s'est engagee a propos 
d'une derogation momentanee a la pratique courante. 
Comme il est signale dans les volumes precedents, les 
cas evoques dans le present chapitre ne representent 
pas la pratique generale du Conseil, mais ont simple- 
ment pour objet de rappelcr les problemes particuliers 
qui ont surgi alors que le Conseil appliquait son regle- 
ment provisoire dans le cours de ses travaux. 

Premiere partie 

REUNIONS (ARTICLES PREMIER A 5 )  

NOTE 

Les donnees rassemblees dans cette partie ont trait 
aux cas particuliers relatifs a la convocation des reu- 
nions du Conseil. Elles concernent i'interpretation des 
articles premier a 5, qui refletent les dispositions de 
l'Article 28 de la Charte. 

Durant la periode consideree, la question des pouvoirs 
et devoirs qui, aux termes de l'article premier et de l'ar- 
ticle 2, sont conferes ou incombent au President en ce 
qui concerne la convocation du Conseil, d'une part, et, 
d'autre part, la pratique qui consiste, pour le President, 
a consulter les membres du Conseil pour determiner a 
quel moment une reunion envisagee doit avoir lieu ont, 
a plusieurs reprises, fait l'objet de discussions. 

Dans un cas, une demande de renseignements a ete 
adressee au President au sujet d'un retard dans la con- 
vocation d'une reunion qui avait ete demandee par un 
membre du Conseil en vue d'examiner une question 
qualifiee d'urgente (cas no 1). 

Dans un antre cas, le President, repondant a des 
observations formulees par des membres du Conseil, a 
souligne qu'il disposait de pouvoirs dtscretionnaires en 
ce qui concerne la fixation de la date des reunions. 

Dans le troisieme cas, on a exprime l'avis qu'il etait 
souhaitable que le President se conforme a la pratique 
qui consiste a avoir des consultations avec des mem- 
bres du Conseil avant de convoquer une reunion (cas 
no 3 ) .  

Enfin, le President, en reponse a une demande de 
renseignements, a explique pourquoi il avait convoque 
une reunion plus tard qu'il n'avait ete initialement 
prevu (cas no 4). 

Durant la periode consideree, le Conseil n'a pas 
tenu de reunion periodique prevue a article 4. Il n'a 
pas non plus tenu de seance hors du Siege de l'organi- 
sation des Nations Unies (article 5). 

**1. - DEUATS RELATIFS A L'ADOPTION 
OU A L'AMENDEMENT DES ARTICLES PREMiER A 5 

2. -CAS SPECIAUX CONCERNANT L'APPLICATiON 
DES ARTICLES PREMIER A 5 

Article premier et article 2 

Par une lettre en date du 7 avril 1966, adressee 
au President du Conseil, le representant du Royaume- 
Uni a demande la convocation d'urgence d'une reunion 
du Conseil pour examiner la situation en Rhodesie du 
Sud, car un petrolier etait arrive a Beira, port du 
Mozambique, un second s'approchait de ce port, et ces 
deux batiments transportaient, pensait-on, du petrole 
destine a la Rhodesie du Sud. 

Par une lettre 3, de meme date, adressee au President 
du Conseil, le Secretaire general a transmis un message 
emanant de huit membres du Conseil de securite 
(Argentine, Chine, Etats-Unis d'Amerique, Japon, 
Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Royaume-Uni et UN- 
guay) dans lequel il etait dit que la majorite des mem- 
bres du Conseil avaient declare au President, dans le 
courant de la journee, qu'ils etaient d'accord pour 
qu'une seance du Conseil soit convoquee le meme jour 
et qu'ils etaient disposes a se reunir dans la soiree et 
se tenaient prets a cet effet. Le Secretaire general a en 
outre indique que les representants de la France et de 
la Jordanie l'avaient informe separement qu'ils etaient 
aussi d'accord pour qu'une seance du Conseil soit 
convoquee ce jour-la. 

'-ZLe representant du Royaume-Uni a donne lecture du 
texte de cette lettre (S/7235) la 1276"eance, tenue le 9 
avril 1966. Voir 1276e seance, par. 10. 

8 S/7237, Doc. off., 216 annee, Suppl. dfavr.-juin 1966, p. 29. 
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Dans une autre lettre *, en date du 8 avril 1966, le 
representant du Royaume-Uni, se referant a sa lettre 
du 7 avril, a declare que la demande de reunion du 
Conseil avait ete formulee conformement a l'article 2 
du reglement interieur provisoire du Conseil de secu- 
rite. II a note qu'il savait que ces dernieres annees il 
etait peu a peu devenu de pratique coyrante que le 
President du Conseil de securite cherche a obtenir l'avis 
des autres membres du Conseil sur le moment ou 
devait se tenir une reunion demandee, ajoutant qu'il 
s'agissait d'une pratique qui, dans des circonstances 
normales, etait commode pour les membres du Conseil. 
11 a neanmoins fait observer : 

"II n'en demeure pas moins que le President a 
pour prerogative de reunir Le Conseil sans consulta- 
tions de cette nature, si les circonstances le deman- 
dent. . . . Les dispositions de l'article 2 du reglement 
interieur provisoire imposent au President le devoir 
de reunir le Conseil de securite a la demande de tout 
membre du Conseil, a plus forte raison, en particu- 
lier, lorsque la situation que le Conseil est appele a 
examiner presente un caractere d'extreme urgence. 
La pratique du Conseil offre de nombreux prece- 
dents en ce sens. Il est absolument sans precedent 
que le President refuse de reunir d'urgence le Con- 
seil alors qu'il est saisi d'une demande a laquelle la 
majorite des membres du Conseil ont souscrit." 

Apres avoir cite la partie de l'Article 28 de la Charte 
des Nations Unies qui precise que "le Conseil de 
securite est organise de maniere a pouvoir exercer ses 
fonctions en permanence", il a ajoute : 

"Un precedent grave et des plus serieux pour le 
bon exercice des fonctions du Conseil de securite 
face a des situations d'urgence se trouve cree si le 
President du Conseil ne s'acquitte pas des devoirs 
que le reglement interieur provisoire lui impose en 
ce qui concerne la convocation du Conseil." 
Le representant du Royaume-Uni a ensuite declare 

qu'il deplorait que le Conseil de securite n'ait pas ete 
reuni le 7 avril, lorsque la reunion avait ete demandee 
de facon expresse et urgente par son gouvernement, et 
il a regrette qu'aucune "explication expresse" n'ait ete 
donnee "quant a ce refus de donner suite a une de- 
mande que le reglement interieur justifie pleinement". 
Dans ces conditions, a-t-il observe, le Conseil devait 
etre reuni sans autre delai. 

Le President du Conseil (Mali), dans une lettre 
datee du 8 avril 1966 et adressee au Secretaire general, 
a transmis le texte d'une conversation telephonique 
qu'il avait eue avec le Sous-Secretaire charge des 
affaires politiques speciales dans la soiree du 7 avril 
1966; ce texte se lisait comme suit : 

"Le President du Conseil de securite a pris con- 
naissance, non sans un certain etonnement, du 
message, en date du 7 avril 1966 [S/7237], que lui 
a transmis le Secretaire general au nom de certaines 
delegations membres du Conseil. 

"11 s'agit la d'une procedure sans precedent dans 
les annales du Conseil de securite. En effet, il a tou- 
jours ete dans les prerogatives du President de 
convoquer une reunion du Conseil de securite a la 
demande d'un Etat membre et apres des consulta- 
tions avec tous ies membres, pour arriver a fixer une 
date et une heure qui agreent a tous. 

" S/7238, ibid., p. 30 et 31. 
5 Ibid., p. 30. 
8 S/7240, ibid., p. 3 1. 

"Le President du Conseil de securite a donc suivi 
la procedure d'usage en engageant des consultations 
avec les membres du Conseil de securite. A l'heure 
actuelle, ces consultations se poursuivent. Par con- 
sequent, le President du Conseil de securite n'est 
pas encore en mesure d'annoncer la date et l'heure 
de la reunion du Conseil de securite. 

"Il espere pouvoir terminer ces consultations dans 
le courant de la journee de vendredi 8 avril et de ce 
fait annoncer une heure et une date pour la con- 
vocation du Conseil de securite." 
Par une lettre ulterieure ", de meme date, adressee 

au Secretaire general, le President a fait savoir qu'apres 
avoir consulte tous les membres du Conseil, il etait en 
mesure de reunir une seance le samedi 9 avril 1966, 
dans la matinee. Le President a convoque la reunion en 
consequence. 

Au cours des deux premieres seances sur cette qnes- 
tion, certains representants ont fait connaitre leurs vues 
sur la facon dont la reunion avait ete convoquee. A la 
1276e seance, le 9 avril 1966, le representant de 
l'Ouganda, ne partageant pas l'avis du representant du 
Royaume-Uni quant a l'interpretation de l'Article 28 
de la Charte et de l'article 2 du reglement interieur 
provisoire, a declare : 

"Je pense que l'Article 28 a ete mal interprete. 
Dans cet article, les mots "en permanence", qui, je 
suppose, sont les mots clefs, ne doivent pas etre pris 
au sens strict du terme. Le Conseil de securite ne 
siege pas de facon permanente. Il s'arrete de temps 
a autre et ne se reunit que sur convocation de sou 
president. 

"L'article 2 du reglement interieur provisoire 
dispose que le President reunit le Conseil de securite 
a la demande de tout membre du Conseil. Il ressort 
de cet article que le President a toute latitude pour 
fixer le moment de la reunion. Il est responsable non 
seulement devant la majorite des membres du Con- 
seil, mais devant chacun d'eux. Il doit les consulter. 
C'est precisement ce qu'il a fait : . . ." 
11 a ajoute que le question de la Rhodesie etant 

d'une importance extreme pour les Etats africains, les 
representants africains devaient consulter leurs gou- 
vernements et que le President avait fait preuve d'une 
grande sagesse en se prevalant de son pouvoir discre- 
tionnaire pour ne pas fixer de reunion avant le jour 
considere et pour permettre ces consultations. 

Le representant de l'URSS, apres avoir fait observer 
que le President avait agi en pleine conformite avec le 
reglement interieur, a declare : 

"Comme on le sait, conformement a l'article 2 du 
reglement interieur provisoire, le President reunit le 
Conseil de securite a la demande de tout membre du 

1 Conseil de securite. Selon une pratique bien etablie, 
en regle generale, le President consulte au prealable 
tous les membres du Conseil sur la date de la reu- 
nion et prend une decision a ce sujet en tenant 
compte de toutes les circonstances pertinentes, sans 
delai injustifie." 
Il a fait observer que, au cours des consultations 

auxquelles de President avait procede au sujet de la 
convocation de la reunion, des divergences de vues 
avaient divise les delegations quant a la date et a 
l'heure precise de la reunion, et il a ajoute que sa 

S/7241, ibid., p. 32. 
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longue experience de l'ONU lui avait appris que de 
telles differences surgissaient pratiquement a chaque 
demande de convocation du Conseil. Il a poursuivi en 
ces termes : 

"Comme il etait evident que les divergences por- 
taient non sur la question de la reunion du Conseil 
de securite, mais sur la  date et l'heure precise de la 
seance du Conseil, le President se devait de peser 
toutes les circonstances etant donne que le President 
possede en fin de compte . . . le pouvoir discretion- 
naire d'entendre toutes les delegations, de les con- 
sulter toutes et de fixer, de sa propre autorite, dans 
des limites normales bien sur, la datc et l'heure de 
la reunion du Conseil de securite. 

"Telle a ete la procedure que le President a suivie 
dans ce cas et telle est la procedure a suivre." 
A la 12770 seance, tenue le meme jour, le represen- 

tant de la  Nouvelle-Zelande, ne partageant pas les vues 
des representants de l'Ouganda et de l'URSS, a fait 
observer : 

"De l'avis de ma delegation, les deux premiers 
articles du reglement interieur provisoire et l'Article 
28 de la Charte, sur lequel ils reposent, sont fonda- 
mentaux. D'une part, aux termes de l'article premier, 
le President est habilite a convoquer le Conseil toutes 
les fois qu'il le juge necessaire. En vertu de l'article 
2, le President est tenu de reunir le Conseil a la 
demande de tout Etat Membre du Conseil de 
securite. II s'agit la d'une obligation imperative et 
non d'une simple faculte. Le seul element laisse au 
choix du President est celui de la date et de l'heure 
de la reunion. Sur ce point, les regles de la courtoisie 
ont conduit a une pratique selon laquelle le President 
s'enquiert aupres des membres du Conseil du mo- 
ment qui leur conviendrait le mieux, en particulier 
dans le cas ou la demande de convocation ne pre- 
sente pas un caractere d'urgence. Mais on ne saurait 
pretendre que l'assentiment de tous les membres, ni 
meme necessairement d'une majorite, s'impose dans 
ce processus de consultations encore que, bien en- 
tendu, on puisse esperer qu'il sera tenu compte du 
desir des membres du Conseil dans la mesure com- 
patible avec les obligations de ce dernier, aux 
termes de la Charte. 

". . . c'est une procedure et une pratique etablies 
que de faire droit dans les plus brefs delais a une 
requete presentee par tout membre du Conseil qui 
demande une reunion d'urgence. Nous considerons 
cette pratique comme presentant la plus haute im- 
portance lorsqu'il s'agit du maintien de la paix et de 
la securite internationales, . . ." 
11 a note que dans le cas considere, alors qu'une re- 

union du Conseil avait ete demandee d'urgence, reunion 
pour laquelle presque tous les membres du Conseil etaient 
disposes a se reunir a l'heure demandee, le Conseil 
avait ete convoque a une date beaucoup plus tardive, 
choisie de plus sans que la plupart des membres du 
Conseil aient ete consultes. Il a ajoute : 

"Si ce precedent devait etre suivi, il ne manquerait 
pas de nuire gravement au Conseil dans I'excrcice des 
taches que lui assigne la Charte, et dans l'accomplis- 
sement de son role d'organe de l'ONU charge de la 
responsabilite principale du maintien de la paix et de 
la securite." 
Le representant de l'Argentine a exprime des re- 

serves quant a la procedure suivie pour la convocation 
de la reunion et a declare que la logique et aussi la 

pratique du Conseil avaient montre qu'il fallait aux 
delegations 24 heures uour uroceder a des consulta- 
tion< demander des inskucti6ns et fixer au moins, pro- 
visoirement leur position en vue d'un debat. Mats un 
delai de plus de 24 heures, a-t-il fait observer, creait 
certaines inquietudes qui risquaient de jeter quelque 
discredit sur la procedure suivie pour convoquer une 
reunion qui avait ete demandee d'urgence 

8 Par la suite, la question de la convocation de cette reunion 
a fait l'objet d'un echange de communications entre le repre- 
sentant der Btiits-Unis d'Ameriaue et le President du Conseil 
de securite. Dans une le1 tre dat& du 221 avril 1966 adressee au 
President du Conseil de securite, le retxesentant des Etats-Unis 
a exprime les vues de son gouvernement selon lesquelles I'article 
2 du-reglement interieur provisoire avait force obligatoire et ne 
donnait pas au President la possibilite de decider s'il devait ou 
non reunir le Conseil lorsqu'un membre le lui demandait. Un 
certain nombre de cas etaient cites oour aoouver cette ouinion. .. . 
La lettre declarait en outre . 

"1. I 'A~t ic l r  24 de 1.3 Charte \les SAions Unies confere 
:ici Cunbeil dc rc.xriti Id rcsponc.,hilit2 prirxipalc dii n>mn- 
rien de la n:iix et de 1.) skuri16 in~ern~tlionales. "afin d'assurer 
l'action iaj>ide et efficace de l'Organisation". 'AUX termes de 
l'Article 28, le Conseil de securite est "organise de maniere 

- ~ .  .~ ---.~ ~ 

du Conseil de securite est con& de maniere a ,assurer au 
Conseil la possibilite de s'acquitter des responsabilites que 
lui conferent ces articles et c'est ainsi qu'il doit etre inter- 
prete. 

"2. En consequence, la disposition essentielle du regle- 
ment interieur provisoire du Conseil de securite est l'article 
2. lequel stipule que "le President reunit le Conseil de 
securiie a la demande de tout membre du Conseil de 
securite". Cette regle a force obligatoire et ne donne pas au 
President la possibilite de decider s'il doit ou non reunir le 
Cqrseil iorsqu'on membre le lui demande. . . . 

.. -rr----- .  . ~~ ~ ~~ L ~ ~ - - ~ ~  
cernant l'ordre du io"; une fois aue la reunion est con- 
voquee; ils peuvent.demander que 'la seance soit levee ou 
se prononcer contre les propositions dont le Conseil est alors 
saisi, mais le President est tenu de convoquer le Conseil 
lorsqu'on le lui demande en vertu de l'article 2, sauf si le 
gouvernement ayant fait la demande n'insiste pas pour qu'il 
y soit donne suite. 

"3. Sous reserve de l'article 2, c'est au President qu'il 
appartient et incombe, conformement a l'article premier, de 
fixer la datc d'une reunion. Ce faisant, le President agit non 
pas en tant que representant de son pays, mais bien comme 
une personne qui est au service du Conseil et il n'use de son 
pouvoir ni arbitrairement ni a son entiere discretion. Sa 
decision doit tenir compte des dispositions des Articles 24 
et 28 de la Charte et de l'article 2 du reglement interieur 
provisoire du Conseil de securite, ainsi que de l'urgence de 
la demande et de la situation. Une demande visant a con- 
voquer d'urgence une reunion du Conseil doit etre prise en 
consideration et faire l'objet d'une decision sur-le-champ, la 
date fixee devant correspondre a l'urgence de la situation." 
L'auteur de la lettre faisait observer que d'ordinaire le Presi- 

dent du Conseil prenait et devait prendre l'avis des membres du 
Conseil quant a la date d'une reunion; qu'en cas d'urgence il 
pouvait egalement convoquer le Conseil sans proceder a des 
consultations si ces dernieres risquaient d'entrainer un retard 
inopportun. II ajoutait : 

"Dans un cas comme dans l'autre, c'est a lui que revient 
la responsabilite de fixer la date de la reunion, compte tenu 
de l'urgence de la demande et de la situation de fait. Bien 
entendu, l'obligation qu'a le President d'agir promptement 
au recu de demandes urgentes est encore plus imperieuse s'il 
constate, au cours des consultations, que la majorite est en 
faveur d'une reunion immediate. 

"S'il est loisible au President d'entendre, touchant la date 
d'une reunion, les vues de pays non membres du Conseil dont 
les interets sont "particulierement affectes", e t  notamment 
celui des parties a un differend dont le Conseil est saisi, 
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CAS NO 2 

Vers la fin de la 1304e seance, le 13 octobre 1966, 
au cours de laquelle le Conseil examinait la plainte de 
la Republique democratique du Congo, le President 
(Royaume-Uni) a declare qu'il appartenait aux mem- 
bres du Conseil de decider quand ils reprendraient 
l'examen de la question, compte tenu des divers fac- 
teurs au'il fallait orendre en consideration en ce aui 
concerhe la date 2 l'heure de la seance. A la suite des 
consultations preliminaires qu'il avait entreprises, il 

c'est l'avis des membres qui doit etre decisif, comme il l'est 
pour toutes les questions de procedure au sein du Conseil." 
Se referant aux circonstances dans lesquelles il avait ete 

demande au President de convoquer une reunion du Conseil 
le 7 avril, l'auteur faisait observer que le retard avec lequel la 
reunion demandBe avail ete convoquee ne repondait pas aux 
criteres indiques comme devant regir la convocation du Con- 
seil "en cas d'urgence" et ne saurait etre accepte comme cons- 
tituant un precedent pour l'avenir. Il etait dit en conclusion 

competents dU ~ecrbtariat pour figurer ddns fe Repertoire. 
Dans sa reponse datee du 29 avril 1966, le President du Con- 

seil de securiie (Mali) a appele l'attention sur les consultations 
iii avaient eu lieu avant la convocation de la reunion du 8 onseil et qu'il jugeait conformes a la pratique etablie en la 

matiere et sur le fait aue le President etait habilite a fixer la 
date et I'heure d'une s&nce. II a fait observer ce qui suit : 

"Le President du Conseil de securite estime avoir agi en 
toute conformite avec le reglement interieur provisoire du 
Conseil de securite et particulierement avec l'article 2 qui 
stipule : "Le President reunit le Conseil de securite a la 
demande de tout membre du Conseil de securite." Par 
consequent, jamais il n'y a eu et il ne saurait y avoir de 
violation de procedure quant a la demande du representant 
permanent adjoint du Royaume-Uni." 
II a ensuite precise qu'il n'avait pas convoque le Conseil de 

securite a 17 heures, comme il etait dit dans la lettre du 
representant des Etats-Unis. S'il l'avait fait, a-t-il declare, au 
lieu d e  huit, les 15 membres du Conseil auraient tous ete 
presents a I'heure indiquee. Il a ajoute : 

"Il est d'usage que le President engage des consultations 
avec tous les membres du Conseil de securite en vue de 
reunir le Conseil dans les meilleurs delais possibles. Ces 
imoortantes consultations ont donc ete menees conformement 
a ia pratique etablie en la matiere. 

"Le distingue representant des Etats-Unis n'ignore pas que, 

i966 [t277; seaice]. 
"Le President a releve avec plaisir dans le paragraphe 4 

de l'expose de vos vues contenu dans votre lettre l e  passage 
suivant : "D'ordinaire le President prend et doit prendre 
l'avis des membres du Clmseil ouant a la date de la ~ ~ ' 
reunion. . ." et plus loin : ". . . Dans un cas comme dans 
l'autre c'est a lui que revient la responsabilite de fixer la 
date de la reunion compte tenu de l'urgence de la demande 
et de la situation de fait." 

"C'est ainsi que, des la reception de la demande de con- 
vocation du Conseil adressee par le representant permanent 
adioint du Rovaume-Uni. le President. usant des oreroea- 
tiv'es que vous-meme lui r&onnaissez au' paragraphe Ei-desius 
mentionne, s'est employe a des consultations immediates en 
vue de fixer une date et une heure convenables pour la 
reunion du Conseil. 

"Par consequent, le President ne peut en aucun cas penser 
que la procedure suivie lors de la derniere reunion du Con- 
seil de securite puisse etre consideree comme un precedent." 

Le President a ensuite demande au Secretariat non seulement 
de distribuer la lettre comme document officiel du Conseil de 
securite. mais aussi de la reoroduire dans le Reoertoire. 

Pour le texte des deux communications voir, respectivement, 
S/7261 et S/7272, Doc. OB., 2 1 e  annee, Suppl. d'avr.-juin 1966, 
n. 46 a 49 et 62 et 63. 

~~~ ~ 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1276e seance : 
Ouganda, par. 40 et 41; URSS, par. 82 a 84; 1277e seance : 
Argentine, par. 37 a 39; Nouvelle-Zelande, par. 6 a 10. 

croyait comprendre que la plupart des membres 
seraient disposes a se reunir tard dans l'apres-midi du 
meme jour. Il a ajoute qu'il restait encore de nombreux 
representants a entendre sur cette question, que deux 
reunions, l'une le matin, Vautre i'apres-midi, etaient 
prevues le jour suivant pour traiter, respectivement, 
d'une plainte d'Israel * et de l'admission de nouveaux 
membres, et que le Ministre des affaires etrangeres du 
Congo avait exprime l'espoir que le Conseil pourrait 
achever l'examen de la plainte congolaise dans le 
courant de la semaine. 

Une discussion a ensuite eu lieu au cours de laquelle 
les representants du Nigeria, des Etats-Unis d'Ame- 
rique, de l'Ouganda, de I'URSS, de la Jordanie, de la 
Bulgarie, de la Nouvelle-Zelande, du Mali et de la 
France ont fait connaitre leur point de vue en ce qui 
concernait le moment ou devait etre convoquee la 
seance suivante et l'ordre de priorite selon lequel les 
questions devraient etre examinees au cours des seances 
prevues. 

Le President, apres avoir entendu l'opinion de ces 
representants, a fait observer qu'il avait convoque deux 
reunions du Conseil pour le lendemain dans l'exercice 
de l'autorite dont il etait investi en qualite de president 
du Conseil. II a ajoute : 

"Je l'ai fait apres consultation avec mes collegues. 
l'estime que c'est un principe important que lors- 
qu'une reunion du Conseil est convoquee sur une 
question consideree comme urgente cette seance se 
reunisse sans retard a moins qu'il n'y ait une raison 
particuliere ou primordiale de l'ajourner. 

"C'est un important principe dont j'ai deja eu 
l'occasion de parler. Voila pourquoi, apres consulta- 
tion, j'ai convoque une reunion du Conseil pour 
traiter de la plainte d'Israel demain matin. Ayant 
pris cette decision apres des consultations et apres 
tivoir pese tous les facteurs pertinents, j'estime qu'elle 
doit etre maintenue." 
Le President a egalement explique pourquoi la reu- 

nion sur l'admission des nouveaux membres etait 
fixee a la date et a l'heure indiquees et apres avoir fait 
observer que cette seance ne devrait pas etre longue, il 
a annonce que le debat sur la plainte de la Republique 
democratique du Congo serait repris immediatement 
apres. 11 a conclu : 

"Comme la question releve a mon avis de ma 
competence, j'en decide ainsi et j'espere que les 
membres comprendront que ma decision correspond 
a ce qui me semble etre la meilleure solution apres 
avoir entendu les opinions exprimees et du fait que 
j'avais auparavant consulte les membres du Conseil 
au sujet des deux reunions prevues pour demain." 
A la 1305e seance, tenue le jour suivant pour 

examiner la plainte d'Israel, quelques representants ont 
fait connaitre leurs vues sur l'opportunite d'interrompre 
l'examen de la plainte de la Republique democratique 
du Congo et sur la question de l'ordre du jour ' O  de la 
reunion. 

Le representant de I'URSS, apres avoir fait observer 
que sa delegation comptait au nombre de celles qui 
avaient insiste sur la necessite de ne pas interrompre 
l'examen de la plainte de la Republique democratique 
du Congo, a declare que, apres avoirpris connaissance 

* S/7540, Dac. off . ,  21e annee, Suppl. d'ocr.-dec. 1966, p. 28 
a+ 79 -. 

'0 Pour les discussions relatives a l'ordre du jour de la reu- 
nion. voir chap. II, cas no 9. 



Reunions (art. 1" 'a 5) 7 

des faits et des documents relatifs a la plainte d'lsrael 
contre la Syrie, la delegation sovietique n'etait pas 
convaincue qu'il s'agissait d'une question a ce point 
pressante et urgente qu'il fut necessaire d'ajourner 
l'examen de l'affaire congolaise. 

En outre, le representant d'Israel lui avait fait savoir 
qu'Israel pour sa part n'avait pas l'intention de de- 
mander la convocation du Conseil de securite. Il a 
ajoute : 

"Il n'en est que plus etrange, Monsieur le Presi- 
dent, que vous ayez pris la decision tout a fait uni- 
laterale de convoquer d'urgence le Conseil alors que 
les membres du Conseil differaient sur ce point et 
qu'on ne distinguait pas clairement de quel cote 
etait la majorite. 

"Monsieur le President, il nous a paru necessaire 
d'attirer de nouveau sur ce fait votre attention et 
l'attention des membres du Conseil de securite et 
nous pensons que de tels precedents ne peuvent 
renforcer l'autorite du Conseil ni ce!le de son presi- 
dent. Nous esperons qu'a l'avenir, quand nous 
aurons a prendre des decisions sur des questions 
analogues, il sera davantage tenu compte des desirs 
et des points de vue des membres du Conseil de 
securite." 
Le representant de l'Uruguay a invoque les articles 

I et 2, ainsi que d'autres articles relatifs a l'ordre du 
jour du Conseil, pour justifier la convocation du Con- 
seil par le President et la forme sous laquelle etait 
redige l'ordre du jour provisoire de la seance con- 
sideree. Apres avoir cite l'article premier aux termes 
duquel, d'apres lui, "le President dispose d'un pouvoir 
discretionnaire" et l'article 2 qu'il jugeait etre "une 
formule positive qui ne contient aucun element discre- 
tionnaire ou facultatif", ainsi que les articles 7, 8 et 9, 
le representant de l'Uruguay a ajoute : 

"Autrement dit, si nous appliquons a ces disposi- 
tions un concept elementaire de l'interpretation 
juridique, nous arrivoiis a la conclusion que le 
President a agi dans l'exercice de ses pouvoirs." 
Le representant de l'Ouganda, apres avoir note qu'il 

croyait que la majorite des membres du Conseil avait 
accepte de poursuivre le debat sur la plainte de la 
Republique democratique du Congo, a declare : 

"Je sais que le reglement interieur provisoire vous 
accorde un pouvoir discretionnaire absolu en ce qui 
concerne la convocatioii du Conseil de securite. Les 
articles premier et 2 . . . sont certainement en votre 
faveur. Mais je crois que nous sommes ici dans une 
zone un peu floue et j'aimerais personnellement que 
vous donniez des eclaircissements et une decision : 
dans le cas ou une question est en cours de discus- 
sion au Conseil, le President a-t-il le droit de mettre 
une question differente a l'ordre du jour ? Le 
President peut-il choisir la question qui sera discutee 
par priorite ? Autrement dit, peut-il, sans consulter 
les autres membres du Conseil et sans avoir obtenu 
leur appui, interrompre les debats sur une question 
et passer a une autre ?" 
Le representant du Mali a exprime le regret que 

l'examen d'une autre question a la seance consideree 
implique l'interruption de l'examen de la plainte de la 
Republique democratique du Congo qui aurait pu 
etre poursuivi sans difficulte si l'on avait tenu compte 
des appels lances par les Etats africains. Il a ajoute 
toutefois : 

"Nous respectons pleinement toute decision ema- 
nant du President du Conseil, celui-ci ayant en l'oc- 

currence le pouvoir discretionnaire de convoquer le 
Conseil, apres consultations et dans l'interet de la 
bonne marche des travaux, compte tenu de i'impor- 
lance des problemes poses." 
Le President a reaffirme en substance l'opinion qu'il 

avait exprimee a la 1304* seance et a fait observer que 
la decision de reunir la seance en cours pour examiner 
la plainte d'lsrael n'avait pas ete contestee. 

Comme il n'y avait pas d'objection a ce que l'ordre 
du jour soit adopte, le Conseil a ensuite examine la 
plainte d'lsrael ". 

Avant l'adoption de l'ordre du jour de la 1341" 
seance, tenue le 24 mai 1967 et consacree a la situation 
au Moyen-Orient (I), le President (Chine) a declare 
regretter que les circonstances ne lui aient pas permis 
d'avoir personnellement des consultations plus poussees 
avec chacun des membres du Conseil. Il a ajoute : 

"Etant donne l'urgence avec laquelle une seance 
du Conseil de securite a ete demandee, et conforme- 
ment aux precedents, j'ai pense n'avoir pas d'autre 
choix, dans les circonstances actuelles, que de con- 
voquer le Conseil pour ce matin. J'espere que mes 
collegues n'y verront que mon desir de servir le 
Conseil du mieux que je puis." 
Certains membres se sont demande s'il y avait lieu 

de convoquer d'urgence le Conseil, comme il avait ete 
fait. Eu exposant leurs vues, trois de ces membres ont 
egalement aborde la question de la procedure suivie par 
le President pour convoquer la seance. 

Le representant de l'Inde a fait observer que ce qui 
importait lorsqu'on convoquait une seance ce n'etait pas 
simplement une question de commodite pour les mem- 
bres du Conseil mais egalement l'examen des aspects 
politiques d'un probleme porte a l'attention du Conseil. 
II a ajoute que les consultations officieuses qui devaient 
necessairement preceder toute decision de convoquer 
le Conseil permettaient de preciser ces aspects. II a 
ajoute : 

"C'est pour cette raison que l'usage [des con- 
sultations prealables] s'est instaure au Conseil. Il nous 
deplait, bien sur, que l'on ait tente de le meconnaitre 
et de le tourner. rajouterai . . . que, si nous avions 
ete consultes, nous aurions recommande de ne pas 
convoquer le Conseil pour ce matin." 
Le representant de l'Ethiopie a fait observer qu'il 

ne s'opposerait par a ce que la question dont le Con- 
seil etait saisi soitexaminee si les membres du Conseil 
le souhaitaient, mais qu'il partageait les sentiments de 
regret exprimes par le representant de l'Inde quant au 
fait que les consultations traditionnelles des membres 
du Conseil n'avaient pas eu lieu "comme c'est generale- 
ment le cas lorsqu'il s'agit de questions importantes 
entrainant la convocation du Conseil". II a conclu que 
cette tradition, qui consistait a proceder a des consulta- 
tions prealables, n'etait pas une simple formalite mais 
qu'elle visait "a assurer la coordination et l'harmonie 
qui sont indispensables au bon travail du Conseil". 

""Pur le texte des declarations pertinentes, voir 1304e 
seance : Bulgarie, par. 142; Etats-Unis d'Amerique, par. 131; 
France, par. 148 a 150; Jordanie, par. 141; Mali, par. 145 a 
156; Nigeria, par. 126; Nouvelle-Zelande, par. 143 et 144; 
Ouganda, par. 132 a 134; President (Royaume-Uni), par. 124 
et 125, 128 a 130, 135, 151 a 154; URSS, par. 138 a 140; 
1 3 0 5 ~ e a n c e  : Mali, par. 71; Ouganda, par. 65 et 66; Presi- 
denl, par. 121 a 125; URSS, par. 2 a 8; Uruguay, par. 39 a 46. 



8 Chapitre premier. - Reglement interieur provisoire 

Le representant du Nigeria a declare qu'il se trnu- 
vait, pour ce qui est de la seance du Cons$l,,dans la 
meme position que le representant de SEthiopie. 

Apres la declaration du representant du Nigeria, le 
Conseil a adopte l'ordre du jour et a aborde l'examen 
de la situation au Moyen-Orient (1) la2 .  

CAS NO 4 
A la 1353" seance, le 9 juin 1967, a propos de la 

situation au Moyen-Orient ( I ) ,  le representant de 
l'URSS a demande les raisons pour lesquelles l'heure 
de la reunion avait ete retardee. 

Le President (Danemark) a declare en reponse : 
"Je dirai que j'ai eu d'abord des consultations sur 

un point particulier et que j'ai egalement consulte 
a ce 'propos le representant de I'Union sovietique. 
Ensuite, un des membres du Conseil m'a demande 
s'il etait possible de lui accorder un court delai parce 
qu'il desirait s'entretenir avec le chef de son gou- 
vernement. 

"Avec la courtoisie que j'estimais devoir a tous les 
membres du Conseil, il m'est deja arrive d'accorder 
des delais de ce genre a d'autres membres, notam- 
ment au representant de l'union des Republiques 
socialistes sovietiques, et cela sans faire connaitre 
aux autres membres du Conseil les raisons pour 
lesquelles j'agissais ainsi." 

1zPour le texte des declarations pertinentes, voir 1341e 
seance : Ethiopie, par. 52 a 55; Inde, par. 36 a 45; Nigeria, 
par. 56 a 58; President (Chine), par. 1. 

En reponse a de nouvelles questions, le President a 
fait savoir aux membres du Conseil que la demande en 
vue d'obtenir un delai avait ete faite par le representant 
des Etat-Unis d'Amerique. Le Conseil a alors entendu 
de breves declarations des representants de l'URSS et 
des Etats-Unis, puis a examine la question inscrite a 
son ordre du jour 13. 

'3 Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1353e 
seance : President (Danemark), par. 8 et 9, 12 et  13: Etats- 
Unis d'Amerique, par. 16 et 17; URSS, par. 6 et 7, 10 et 11, 
14 et 15. Lors de   lu sieurs reunions trnuea ulterieurement a 
propos de la questlon du Moyen-Orient, le President (Dane- 
mai k)  a donne des explications sur la date et i'heure auxquelles 
la seance avait lieu. C'est ainsi qu'a la 1354e seance, le 10 juin 
1967, il a informe les membres du Conseil que le meme jour, i 2 
heurep. du matin, le representant de la Syrie lui avait demande 
de convoauer une seance d'ureence du Conseil car la sitiiation . ~~ --...~ ~ - ~ ~ ~ ~ ~ ~ - . . ~  
s'a~aravait serieusement au ~oven-or ien t .  II avait convoaue 
la \tance en cours eu se rappel& que lorsque la seance a<ait 
ete levee la veille au soir il avait ete entendu entre les 
membres du Conseil qu'ils se tiendraient disponibles pour une 
reunion d'urgence a n'importe quelle heure. A la 1356" seance, 
tenue le meme jour, le President a egalement rappele, a propos 
de l'heure de la seance, que les membres du Conseil etaient 
anterieurement convenus qu'ils se tiendraient prets i se reunir 
immediatement au cas ou une situation d'urgence se presente- 
rait. A la 1358e seance, le 13 juin 1967, le President a fait 
savoir que la seance du Conseil qui avait ete prevue pour la 
veille avait ete renvoyee a plus tard apres consultation des 
membres du Conseil et qu'il avait convoque la seance en cours, 
qui se tenait i la demande du representant de l'URSS, a la 
date et a l'heure demandees apres avoir consulte les membres 
du Conseil. Pour le texte des declarations pertinentes, voir 
1354e seance, par. 5 a 8; 1356s seance, par. 2 a 4; 1358e 
seance, par. 2 et 3. 

Deuxieme partie 

REPRESENTATION ET VERIFICATION DES POUVOIRS (ARTICLES 13 A 17) 

NOTE 

Depuis 1948, les rapports du Secretaire general 
relatifs aux pouvoirs des representants siegeant au 
Conseil de securite ont ete distribues aux delegations 
de tous les pays membres du Conseil et, en l'absence 
d'une demande visant a les faire examiner par le Con- 
seil, ils ont ete consideres comme approuves sans 
opposition. 

En une occasion au cours de la periode consideree, il 
a ete demande si, aux termes de l'article 15, l'approba- 
tion par le Conseil de securite des rapports du Secre- 
taire general constituait une approbation expresse ou 
tacite. A la suite des discussions sur la question, le 
Conseil a demande au Secretaire general des renseigne- 
ments sur la pratique recente suivie par le Conseil en 
matiere de pouvoirs. Un rapport en la matiere a ete 
par la suite presente par le Secretaire general (cas no 6).  

En une autre occasion, le Conseil, apres avoir en- 
tendu des allegations selon lesquelles le siege d'un 
membre du Conseil etait occupe illegalement et les 
reponses donnees a ce sujet, a poursuivi ses travaux 
sans prendre de decision en la matiere (cas no 5) .  

* *a .  - DEBATS RELATIFS A L'ADOPTION 
OU A L'AMENDEMENT DES ARTICLES 13 A 17 

2. -CAS SPECIAUX CONCERNANT L'APPLICATION 
DES ARTICLES 13 A 17 

Article 13 

A la 1341"eance, le 24 mai 1967, qui etait con- 
sacree a la situation au Moyen-Orient ( I ) ,  le represen- 
tant de l'URSS a declare que sa delegation estimait 
devoir reaffirmer la position de principe de l'URSS "en 
ce qui concerne la presence illegale des representants 
de Tchang Kai-chek a l'organisation des Nations 
Unies - et notamment au Conseil de securite -, ou 
ils occupent les sieges qui reviennent de droit a la 
Republique populaire de Chine". 

Le representant de la Bulgarie a lui aussi note que sa 
delegation jugeait illegale "l'occupation du siege de la 
Republique populaire de Chine aux Nations Unies, et 1 
au Conseil de securite en particulier, par la clique de 
Tchang Kai-chek et par ses representants". I 

Le President (Chine), dans sa reponse a la declara- 
tion du representant de l'URSS, a declare "qu'il ne 






































